
Notre action comporte plusieurs
volets :

• l'accueil, l'information, l’ac-
compagnement des femmes qui
s'adressent à notre perma-
nence, afin de mettre en œuvre des soli-
darités et de favoriser leur accès aux droits
et leur intégration. Notre permanence a aussi
comme caractéristique de favoriser les
échanges et les solidarités entre les femmes
présentes. Aussi l’accueil est il à la fois col-
lectif et individualisé, et le plus possible
convivial. 

• des actions publiques et col-
lectives d’interpellation des
institutions, de sensibilisation,
de plaidoyer, en partenariat ou en ré-
seau avec d'autres associations, pour défen-
dre et promouvoir les droits des femmes
étrangères en France, la solidarité, la citoyen-
neté et l’intégration, la lutte contre les vio-
lences faites aux femmes. 

• Durant l’année 2011 notre action publique
s’est aussi concrétisée par l’organisa-
tion de 6 rencontres débats  au-
tour de films documentaires
dans le 12ème arrondissement de Paris.

• une activité de formation et
d’information à la fois à destination de
nos militantes et des personnes ou groupes
qui nous sollicitent, ce qui inclut de nom-
breuses entrevues avec des chercheuses, étu-
diantes et journalistes sur les parcours de
migrations et d’exils des femmes et leur in-
sertion dans la société française.

RAJFIRE Rapport d’activités pour l’année
2011 - Action intégration Ville de Paris

Au cours de la fin 2010 et l'année 2011  environ 120
femmes ont été reçues pour la première fois à notre
permanence. La majorité des femmes venues pour la pre-

mière fois, comme le montre le tableau, vient d’Afrique subsaharienne,
puis du Maghreb.
• Nous répondons en outre à des demandes d’information faites par té-
léphone, ou courrier électronique, qui relèvent généralement des mêmes
problématiques mais ne sont pas traitées de manière statistique. 
• Les femmes sont environ une douzaine à chaque permanence he-
domadiare, et  sont ressortissantes de nombreux pays : pays d’Afrique
subsaharienne, d’Afrique du Nord, de
l’Océan indien,  Inde et Sri Lanka.
d’Amérique du sud et Caraïbes, des
Etats de l'ex-URSS et d’Europe de
l'Est. 
• Ces femmes habitent à Paris, mais
aussi dans les départements de la
petite couronne, et parfois plus loin
(Yvelines, Seine et Marne...). Les de-
mandes ou contacts par courrier
électronique ou téléphone provien-
nent quant à elles de toute la France
et aussi de l'étranger. 
• Ces femmes connaissent la perma-
nence par le bouche à oreille, ou le
site internet, et certaines sont orien-
tées vers nous par des services so-
ciaux (assistantes sociales,
éducateurs, missions locales…) et
d'autres associations.
Outre les nombreux échanges infor-
mels et moments de convivialité qui
ont lieu lors de la permanence, nous
avons organisé, sur proposition
d’une femme venue à la perma-
nence, unrepas solidaire à la Maison
des femmes, le 21 janvier 2011.

Les premiers
contacts per-
mettent de

faire le point avec la femme concernée sur sa situation, qui est souvent
complexe. Les informations et le soutien demandés portent sur un en-
semble de questions liées au droit des étrangers, aux droits des femmes,
et à d’autres des questions sociales et juridiques : 
• le droit au séjour (notamment l’admission au séjour, le renouvellement
des titres de séjour) 
• le droit d’asile (procédure, constitution de dossiers, recours) 
• diverses questions juridiques ou administratives (droit au travail, natio-
nalité et naturalisation, droit de la famille) 
• des difficultés sociales (logement notamment)

1 - UN ESPACE D’ACCUEIL,
D’INFORMATION, DE SOLIDARITE

Information 

Accueil
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Nationalités par 

grandes régions 
Afrique subsaharienne 55

Mali 17

Sénégal 8

Guinée 5

Cote d’Ivoire 4

Cameroun 7

Congo (RDC) 4

Congo Brazzaville 8

Madagascar 6

Autres 2

Afrique du Nord et Moyen Orient 26

Maroc 9

Algérie 11

Tunisie 3

Mauritanie 3

Amérique et Caraïbes 9

Colombie, Bolivie, Pérou, Equateur 3

Haiti 2

Autres 4

Europe hors UE, Russie, ex URSS 7

Ex-Yougoslavie 2

Russie 3

Autres 2

Asie 4

Sous continent indien 2

Chine 1

Iran 1

UE 2

Bulgarie, Roumanie  2

France 2                                



• des situations de violences et de dépendance et tout particulièrement
de violences conjugales (accompagnement pour dépôt de plainte, dé-
marches de divorce...)
• des problèmes liés à la santé (droit aux soins, titre de séjour pour rai-
sons médicales) 
• l’emploi, l’insertion, l’accès aux droits sociaux, à la formation, les res-
ponsabilités parentales...

Nous pouvons remarquer que les femmes qui s’adressent à notre perma-
nence sont de plus en plus des femmes confrontées à des situations
de violences (familliales et conjugales notamment) et à des situations
de grande précarité, notamment sans solution pour ce qui conerne
leur logement ou leur hébergement

Si nécessaire nous orientons les personnes vers des asso-
ciations et services publics avec qui nous avons noué des

relations et avec qui le cas échéant nous nous efforçons de mettre en
place un suivi commun et coordonné
• associations spécialisées compétentes dans les domaines de l’aide aux
femmes victimes de violences, du droit au logement, de la santé ...
• services publics : centres d’action sociale, points d’accès aux droits,
missions locales… 
• associations humanitaires ou caritatives, associations de proximité
Nous constituons des répertoires de ressources fiables et des réseaux de
relations dans le champ associatif et social pour orienter au mieux les
personnes. Cependant le problème de l’hébergement s’avère souvent
dramatique, les dispositifs d’hébergement, y compris d’urgence, pour des
femmes à la rue ou victimes de violences, pour des demandeuses d’asile,
étant saturés. Le manque de ressources de certaines femmes ne peut
être compensé par les associations humanitaires qui voient elles aussi
leurs fonds limités.

Lorsque cela est possible, nous en-
treprenons, avec la personne
concernée, des démarches telles
que : demandes d’asile, d’admis-
sion au séjour, renouvellement de

titres de séjour, etc. Nous aidons à faire les demandes d’aide juridiction-
nelle et préparons les démarches devant les tribunaux. Ces démarches

Accompagnement dans les dé-
marches administratives, sociales et
juridiques

Orientation, accompagnement et soutien
dans les démarches

Orientation
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sont souvent très longues (plu-
sieurs mois, voire plusieurs années)
et nécessitent un suivi rigoureux,
de nombreux  courriers, coups de
téléphone, la connaissance des dis-
positifs et des procédures. Si be-
soin est, des militantes
accompagnent les femmes sur le
terrain quand la présence d’une
tierce personne est utile, par exem-
ple dans les services des étrangers
des préfectures. Nous assistons
aux audiences de la Cour nationale
du droit d’asile ou des Tribunaux
administratifs.

Nous avons pu observer que l’ac-
tion pour l’accès aux droits est
de plus en plus difficile et né-
cessite de longues démarches
tant les conditions d’accueil et
d’examen des demandes dans les
préfectures se sont dégradées
(heures d’attente, délais de rendez
vous, méconnaissances des dispos-
tions légales...). Nous nous
sommes d’ailleurs jointes aux pro-
testations des autres associations
contrte de telles conditions.

Maître Jessica
Chevalier, avo-
cate au barreau
de Paris, pour-
suit sont acvitié

avec notre associaion  pour une
consultation juridique régulière
dans les domaines tel que droit de
la famille, droit des étrangers, droit
pénal. Elle conseille les militantes
et les femmes concernées dans les
démarches complexes, notamment
les procédures auprès des tribu-
naux (procédures au civil et au
pénal, procédures devant les tribu-
naux administratifs ou auprès de la
CNDA).

Consultation juri-
dique avec une
avocate

Du 17 janvier au 15 juin 2011 nous
avons bénéficié de la participation et de
l’action d’une stagiaire,  étudiante en
Master Pro «Migrations et relations in-
terethniques» de Paris VII. Elle a pris en
charge de nombreuses démarches
(asile, séjour) et s’est investie dans la
préparation des initiatives publiques
que nous avons organisées, ainsi que
sur la thématique du travail des femmes
migrantes.

Démarches janvier 2011- novembre 2011
* naturalisation, titre de résident, reg.familial
* administratives, sociales, juridiques (pénal, civil)



Nous avons poursuivi notre action de formation interne
• formation sur mineurs et jeunes majeurs (8 février), sui-
vie d’une rencontre dans un foyer maternel à Montmo-

rency pour répondre aux questions des jeunes femmes qui y sont
hébergées (17 mars 2011)
• Formation sur l’ordonnance de protection et les nouvelles dispositions
du CESEDA. Rédaction ou mises à jour de fiches pratiques explicitant ces
nouvelles dispositions (fin juin 2011)
• 11 octobre : formation asile, fonctionnement du DNA et des plateforme
d’accueil, hébergement et droits sociaux des demandeurs d’asile et droits
des personnes se voyant reconnaire une protection
• Asile et persécutions liées au genre : travail sur la jurisprudence de la
CNDA (mai et novembre 2011)

Des militantes du RAJFIRE ont également présenté leurs travaux 
• 15 février : présentation de la thèse de Julie Dubois sur la demande
d’asile de femmes maliennes
• 8 mars : présentation du mémoire de Hayeon Lee sur les employées de
maison philippines au Liban

Nous avons été sollicitées à de
nombreuses reprises par des cher-
cheurs, des étudiantes et des jour-
nalistes pour des entretiens ou
des émissions.

12 janvier : Khadija Lassimi, étudiante, pour son mémoire sur l’insertion
et la formation des femmes migrantes primo-arrivantes
28 janvier : émission sur la chaîne câblée Télésud 
17 février : Irène Poggi, mémoire de licence sur les associations
22 février : Tania Mankangila, étudiante assistante sociale, pour sa re-
cherche sur l’insertion des femmes primo-arrivantes
25 février : Mounia Berini, étudiante assistante sociale pour sa recherche
sur la grossesse des femmes en situation de précarité
25 février : étudiants de Sciences Politiques, travaillant à un chapitre d’un
livre édité par C. de Wenden
20 avril : Emission « Femmes libres » sur Radio libertaire sur nos initia-
tives à propos des femmes migrantes et du travail
16 mai : Clémence Abbes, étudiante en Master pour sa recherche sur les
femmes migrant seules
20 juin : Anne-Laure Joubaire, stagiaire au service Politique de la Ville de
la Mairie de Paris
24 juin : Lola Simonet, journaliste radio (Mantes la Jolie) enregistrement
pour une émission sur les femmes demandeuses d’asile
28 juin : Lise Defer, étudiante assistante sociale sur la question de l’asile
pour les femmes et petites filles menacées d’excision 
1er juillet : enregistrement d’une vidéo avec l’équipe de PICUM sur les
femmes sans papiers en France 
22 septembre : entretien par téléphone avec Kim Anh Nguyen de PICUM
18 octobre : Anne-Charlotte Jelty, pour une étude sur genre et droit
d’asile à la Sorbonne
25 octobre : Francesca Parodi, étudiante Master Paris VII
2 novembre : Eléonore Lépinard, université de Montréal, pour une re-
cherche comparée France - Canada
24 novembre : présentation du Rajfire dans le Master pro « Migrations et
relations interethniques » (Université Paris VII)
Novembre : Léa Lejeune, journaliste pigiste, sur le droit d’asile

2 - INFORMATION, FORMATION,
RECHERCHES

Formation

Journalistes,étudiants,
chercheurs, associations…
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Le 11 février 2010 nous avons parti-
cipé à l’organisation d’une journée de

formation sur les droits à l’insertion

professionnelle et à la formation des

femmes migrantes, suivie par un large
public, dans le cadre du réseau

«Mêmes droits mêmes voix». 

Cette journée était composée de trois

tables rondes

• insertion socio-professionnelle

• accès à des formations linguistiques

et professionnelles de qualité

• reconnaissance de l’expérience et des

diplômes

Sont intervenus des représentants d’as-

sociations (CCEM, Retravailler, Comité

des associations intermédiaires,

ARFOG, ASFAD, Scop «des droits pour

tous», Collectif Droit à la langue du

pays d’accueil etc.) et d’institutions

(DAIC, Maison des entreprises et de

l’emploi du 20ème arrondissement, Es-

paces insertion Ville de Paris). Des re-

vendications et propositions sont issues

de cette journée, et les Actes ont été

publiés en juin 2011 (une brochure

de 36 pages), avec le soutien du

Forum Femmes Méditerranée.

Nous avons
été participé
à des spec-
tacles tels
que :

7 avril : invitation à Bobigny pour
la projection du film « Dérobées »
de Pascaline Simar, débat avec la
réalisatrice.
9 mai : invitation à la projection du
film « L’étrangère » de Feo Aladag
à la Mairie de Paris.

Invitations,
interventions...



Au cours des mois de mai et juin
2011, et à nouveau en novembre,
le RAJFIRE a organisé une série de
projections débats, qui ont eu
lieu à la Maison des associations ou
à la Maison des ensembles dans le
12ème arrondissement. 

Les objectifs étaient de faire connaitre des productions de cinéma do-
cumentaire, accompagnées de rencontres avec les  réalisateurs-trices,
de susciter des échanges et des débats, et de nouer davantage de liens
dans le quartier où nous sommes implantées.
Les séances de mai et juin avaient comme thème principal la question
du travail des femmes migrantes, notamment du travail dans les ser-
vices à la personne, et de l’action syndicale.
En novembre, il s’agissait de débuter un cycle de projections, de confé-
rences débats, sur la question du droit d’asile.

5 mai : projection débat d’Egal à Egales avec les réalisateurs Corine Mélis
et Christophe Cordier sur l’engagement syndical
11 mai : projection débat de Remue ménage dans la sous traitance avec
la réalisatrice Ivora Cusack, sur la grève des ouvrières d’Arcade
8 juin : projection débat de Monologue de la muette et Vous êtres servis,
avec l’association Mondes et Multitudes (association d’éducation popu-
laire), deux films quasiment inédits en France, sur les migrantes travail-
leuses domestique du Sénégal et des Philippines
22 juin : projection débat du film Correspondances, avec la réalisatrice
Laurence Petit-Jouvet, sur les femmes Maliennes à Montreuil et au Mali
30 novembre : projection débat du film Les arrivants, avec les réalisa-
teurs Claudine Bories et Patrice Chagnard, sur l’accueil des demandeurs
d’asile à la CAFDA
Le 19 mai le Rajfire a organisé une soirée solidaire à la Maison des
ensembles, qui incluait de la musique, un buffet, une exposition sur les
actions du Rajfire, des films, et un diaporama sur l’histoire des luttes des
femmes de l’immigration depuis les années 1970 en France. 
L’exposition sur les actions du Rajfire a ensuite été installée à la Maison
des femmes de Paris.

Une série de rencontres
débats et projections de
films documentaires

3 - DES ACTIONS PUBLIQUES ET
COLLECTIVES

Le Rajfire est membre du réseau ADFEM
(Action et droits des femmes exilées et mi-
grantes) dont les thèmes d’action principaux

sont le droit d’asile pour les femmes persécutées et l’action contre les
violences vis à vis des femmes migrantes. Ce réseau prend la suite du
GRAF (Groupe asile femmes) et du Comité d’action contre la double vio-
lence, tous deux créés en 2004. 
Au cours de l’année 2011 ce réseau s’est réuni régulièrement et a pour-
suivi ou engagé plusieurs actions importantes, prises de positions en rap-
port avec la législation, plaidoyer et interpellation des institutions.

• La loi sur l’immigration et la nationalité promulguée le 17 juin
2011. 
Nous avons analysé les projets successifs présentés par le gouverne-
ments, discutés à l’Assemblée nationale et au Sénat, informé par courrier
les élus et et fait déposer des amendements pour contester des disposi-
tions susceptibles de restreindre les droits des femmes et de renforcer
leur dépendance familiale. 

Le réseau ADFEM
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• La mise en oeuvre des dispositions garantissant les droits des
femmes victimes de violence (loi du 8  juillet 2010).
Nous avons participé au «Comité de suivi et de vigilance sur la loi
du 8 juillet» notamment pour ce qui concerne les droits des femmes
étrangères, y compris sans titre de séjour, qui sont inscrits dans cette loi.
Cependant nous avons observé de graves disfonctionnements dans la
mise en oeuvre, par les préfectures, des dispositions pour les droits des
femmes de violences pourtant inscrites dans la loi.

Nous avons produit un rapport et demandé un entretien au Ministère de
l’intérieur. Le 17 juin 2011 nous avons été reçues par M. Régnault
de la Mothe, conseiller immigration au cabinet de M. Guéant.
Nous lui avons présenté nos propositions, demandant notamment qu’une
circulaire soit publiée et adressée au préfets afin qu’ils ne puissent ignorer
les nouvelles dispositions législatives. Nous avons demandé aussi que
soient pris en compte les droits des ressortissantes Algériennes, pour qui
ces dispositions inscrites dans le CESEDA ne s’appliquent pas, car leur si-
tuation est régie par les accords bilatéraux franco-algériens. 
Cette instruction ministérielle est parue le 8 septembre 2011.
Nous avons publié une analyse et un communiqué à propos de cette ins-
truction soulignant ses aspects positifs mais aussi ses limites.

• L’action pour le droit d’asile des femmes victimes ou menacées
de persécutions liées au genre
Depuis mai 2011 nous travaillons à la rédaction d’un document faisant
le point sur l’évolution récente du droit d’asile en France, sous l’angle no-
tamment des femmes demandeuses d’asile et du traitement des de-
mandes d’asile liées au genre : données statistiques, analyse critique de
la jurissprudence française, étude des nouveaux textes internationaux
(recommandations du HCR, refonte des directives européennes). 
Ce document sera présenté le 27 janvier 2012 lors d’une réunion pu-
blique que ADFEM est en train de préparer et qui aura lieu à la Mairie du
11ème arrondissement : «60 ans après la convention de Genève,
où en est le droit d’asile pour les femmes persécutées ?»

Le Rajfire est membre de plusieurs coor-
dinations et réseaux : le CNDF (Collectif
national pour les droits des femmes), la
CLEF (Coordination française pour le
Lobby européen des femmes), le Comité
permanent de liaison des associations
abolitionnistes (contre le système prosti-
tutionnel)... Le Rajfire est investi dans
l’animation de la Maison des femmes de
Paris. Le Rajfire a participé au cours de
l’année 2011 à de nombreuses réunions
et à plusieurs initiatives et manifestations
publiques  telles que :
5 mars : manifestation féministe
1er mai : cortège femmes dans la ma-
nifestation, diffusion du tract de la cam-
pagne «égalité des salaires»
25 mai : gala de soutien à la Maison
des femmes de Paris
28 mai : manifestation de rue organi-
sée par « D’ailleurs nous sommes ici »
2 et 3 juillet : rencontre féministe
d’été. Organisation ou co-organisation de
trois ateliers (femmes et droit d’asile –
femmes migrantes et travail – probléma-
tiques des doubles violences contre les
femmes étrangères) et rédaction de trois-
fiches récapitulant les principaux faits.
5 novembre : manifestation de rue
contre les violences faites aux femmes 
29 novembre : Convention aboli-
tionniste organisé par le Mouvement du
Nid et d’autres associations
3 et 4 décembre : Etats généraux
du Collectif national pour les droits des
femmes, Bobigny.
17 décembre : fête des 30 ans de
la Maison des femmes de Paris à la
mairie du 12ème arrondissement.

Participation à des initia-
tives collectives 

RAJFIRE c/o Maison des

femmes de Paris, 163 rue de
Charenton 75012 Paris

Un collectif féministe d’action et de
solidarité avec les femmes

migrantes et exilées

Permanences d’accueil
et d’information 

mardi de 16h30 à 20h
sans rendez vous
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Tracts des projections débats organi-
sées le 5 mai, le 11 mai, le 8 juin,
le 22 juin et le 30 novembre
Tract de la soirée solidaire du 19 mai
Actes de la journée « Même droits
mêmes voix » du 11 février 2011
Invitation à la présentation de la
thèse de Hayeon Lee (8 mars)
ADFEM : Lettre aus sénateurs 
(22 janvier 2011)
ADFEM : conférence de presse du 
comité de vigilance sur la loi du 
9 juillet 2010 (20 juin 2011)
ADFEM : Communiqué sur l’instruc-
tion du ministère de l’intérieur 
(9 novembre 2011)

Liste des documents joints à ce rapport d’activités

Tel : O1 44 75 51 27
Mail : rajfire@wanadoo.fr
Site : http://rajfire.free.fr


